
PROCÉDÉ DE POSITIONNEMENT

CRITÈRE 2,3 DU LABEL DE L’ETAT

Le positionnement préalable à la formation a pour but de définir : 

● Les besoins en formation de l’élève

● Le contexte personnel et/ou professionnel dans le(s) quel(s) s’inscrit sa formation

● Les moyens de financement

● Les impératifs personnels et/ou professionnels en termes de délai,

Le positionnement se fait sur la base d’un Questionnaire




